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chaoun en ce qui le concerne, de l'exécution ,du présent 
décret. 

rait à Paris, le 1) novembre 19337. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la Répilblique : 

Le garde des sceaux, ministre de la ;ustice, 
Vincent AURIOL. 

Le ministre des f;nmces, 
Georges BONNET. 

Le ministre de l'agriculture, 
Georges MONNET. 

Le ministre de la 'sMM publique, 'i 

Marc RUCART. 

Com.m~nication& radiotêligrGphiques 

ARRETE No 110 profnulglUint au Togo le décret dl/. 

30 décembre 1937 fllodifùmt le décret du 1er août 

1930 sur les taxes alféNntes au. parcours radioéléc

trique des corresporuùuu:es échangées par les COIn


munications radioMlégraphiqaes. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR j 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoits du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 port.nt réduction des 

dépe~ses administratives du TogQ, modifié par celui du 

20 juillet 1937; 


Vu le décrel du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga

tion et de publica~ion des textes régleme:Itaires au Togo et 

au ~amerounl ensemble l'arrêté du 12 jumet 1924~ . 


Vu les décrets des fil'anYier 1928 et 1er août 1930 portant 

fixation des 'taxes radio élégraphiques dans les relations avec 

les colonies françaises dont le dernier promulgué au Togo 

par arrêté du 6 octoore 1930; 


Vu le décret du 30 décembre 1937 modifiant le déeret du 

1er août 1930 sur les taxes afféreirtes au parcQurs radioêlectrî~ 

que des correspondances échangées par les communications 

radiotélégraphiques; . 


Vu l'arrêté du 12 juillet 1924 en, particulier son article 
~4 relatif à la promulgation d'urgence; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué au Togo le 

décret du 30 décembre 1937 modifiant le décret du 

1er août' 1930, sur les taxes afférentes au parcours 

radklélectrique des comispandances échangées par les 

communications radiotélégraphiques. 


ART. 2. - Le décret susvisé sera mis en application 
S'Uivant la procédure d'urgence prévue par l'drrêté du 
12 juillet 1924. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 19 février 1938. 

MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur la 'proposition du ministre des postes, télégraphes et 

téléphones, du ministre des colonies et "dü ministre des finan~ 

ces; 


Vu l1artic1e 2 de la loi du 21 mars 1878 relative à la taxe 

télégraphique; 


Vu la 'loi du 29 juiHet 1913 concernant la fixatîon de certai~ 
nes taxes ,télégraphiques Înternatîonales; . 

Vu l'article 71 de la loi de finances du 29 avril 1926 relatif 
à Ja fixation par décret des taxes radiotélégraphiques; 

Vu le décret du 6 janvier 1928 et du 1er aoGt 1930 porlant 
fixation. des taxes radiotélégraphiques dans les relations avec 
les colonies frança:ses; 

Vu le règlement télégraphique annexé à la convention inter
nationale des télécommunications de Madrid 1932; 

Le conseil supérieur des postes, télégraphes et téléphones 
entendu; 

DECRETE: 

ARTlCLE PREMIER. - L'article 1er du décret du 1er 
.. oilt 1930 'est complété comme suit: 

« La taxe du 'parcours radioélectrique est en outre, 
diminuée de façon q'Ue le tarif de la voie télégraphie 
sans fil soit: ' 

10 - Pour les correspondances échangées entre la 
France et les pays au delà de la France d'une part, la 
Nouvelle-Calédonie et dépendences et les établisse
ments français de l'Océani de l'autre: 

« Celui des correspondances « Voie T. S. F. » échan
gées avec l'Indochine française; , 

« 20 -' Pour les correspondances échangées entre 
les territoires d'outre-mer ressortissant au Départe
ment des colonies: 

Le tarif le plus élevé des correspondances « Voie 
T. S. f. » entre la France et les territoires consi
dérés ". 

ART. 2. - Le ministre des postes, télégraphes et 
téléphones, le' ministre, des colonies, le ministre des, 
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret. 

fait à Paris, le 30 décembre 1 937. 

ALBERT LEBRUN. 

Par ,le Président de la Républidue 

Le m/ttlstre des postes, télégraphes et téléphones, 
, Jean LERAS. 

Le ministre des fi/laMes, 
Georges BONNET. 

Le ministre des Coolollies, 
Marius MOUTET. 

Jnd4lDnUéB du perBtmnel du service de .anté 

ARRETE No 103 promulguant au Togo' ledtcret' d.a 
4 ;anvier 1938 relatif à certaines indemttltés da per
sonnel dit service de siutté aux colottles.· ' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE 1.A L'ÊmoN D7HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 dé:er"minant 'les attributions 
et les pouvoirs du CommissaÎre de ta République au Togo;' 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Tog>Ol modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion et de publïcatîon des textes régl,emc:ttaires au 'Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret du 4 janvier 1938 relatif à certaines indemuités 
du personnel du service de santé -<lUX colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
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décret du 4 janvier 1938 relatif à certaines indemnités 
du personnel du service de ·santé aux colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué ·et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 février 1938. 

MONTAGNE. 

RAPPORT 

Au Présid.ent de la RépubliqUe; Fral1fllise. 


Paris, le 4 janvier 1938. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Des décrets en date des Il juillet 1936, 26 mai 1937 
et 23 juillet 1937 ont fixé l'ensemble dès règles appli. 
cables aux indemnités et aux avantages en nature sus· 
.cèptibles d'être alloués au personnel des cadres éolo
niaux. 

Toiltefois, le décret du 11 juillet 1936 réservait la 
situation du personnel du service de santé et précisait 
que les allocations de ce personnel feraient l'objet 
d'une réglementation ultérieure. 

Tel est l'()bjet du projet de décret que j'ai l'hon
n-eur de soumettre à votre haute sanction. . 

II a pour but d'intégrer dans les cadres des textes 
précités les dispositions applicables aux personnels· 
civil et militaire hors cadres du service de santé aux 
.colonies, en ce qui concerne les accessoires de solde 
qui lui sont attribués. Il se borne, sur certains points 

à un renvoi. aux règl~ments ~péciaux déjà édictés, et 
sur d'autres, il apporte. quelques précisions. . 

1e vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hom
mage de mon profond respect. 

Le ministre des colonies,l, 
Marius MOUTET. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇ.\ISE, 

Sur le rapport du, ministre des coJonies; 


Vu Je sénatus·consl~lte du 3 mai 1854; 

" 

Vu Je décret du 2 mars 1ÇW portant règlem.ent sUr la solde 
et les accessoires de solde des fo~ctionnairest employés et 
agents des services coloniaux et tes textes qui l'ont modifié, 
notamment les décrets des 11 juillet 1936 et 23 juillet 1937; 

Vu le décret du 26 ma,i 1937 relatif au logement et à l'ameu-' 
bJement du personnel ccloni.al; 

DECRETE: 

ArlTrCLE PREMIER. - Les règles générales et les 
oonditions d'attribution des indemnités et avantages en 
nature alloués aux personnels éuropéens civil et mili-· 
taire hors cadres du service de santé aux colonies sont 
et demeurent fixées par les décrets des Il juilJet 1936 
et 23 juillet 1937 modifiant le décret du 2 mars 1910 
portant règlement sur la solde et les accessoires de 

'solde des fonctionnaires, employés et agents des ser· 
vices .coloniaux. 

AilT. 2. - Le tableau 1 bis, ànnexé au dééret du 
23 jumet 1937 est complété cOmme suit: 

. . .. = 
DÉSIGN ATION 

. 
..II " 

Indemnité aux fonctionnaires chargés de l'arraisonnement-des navires: 
a) FonCtionriaires médecins: 

Arraisonnements effectués à qu~i. par arralsonnem€nt . 
"Arr;:tisonnements effectués en rade 

b) Fonctionnaires non médecins. . 

, 
DE 6 HEUIŒS DE 20 HEURES 1 

A 20 HEURES A 6 HEURES 

I~nù')eh rrôlnM: 

1 

- -
15, 30.

'25.~ 50.
Moitié du t~\rif ci-dessus. 

Indemnité aux. fonctionnaires du service d~"san.fé chargés de la désinfection 

des na,-ires, par opération: 

Opération il quai. 
 25,
Opération en rade .. 50. 1 

J 1 

ART. 3. Le tableau II annexé au décret d" 11. juîllet 1936 est complété comme s,ui!: 

DESIGNATION 

..- --.. ~l' 1INDOCHINE 
A.O.F. A. RF, 

(SN ra.$1'aru;) ! 

! 

i 

1.200 

8,00012.000 

4.000 

-

_.-.-- "f TERRITOIRES !. i :;ous M4MÙ"T 
MADAGASCAR, !. 0' , 

, COt.ONIFS ACTOflOIitKS'i 

i 
1 

8,000 


3500 

3000 Il 
6000 

.•. .~ 

, 

; 

Inspecteur général de l'hygiène et de la 
santé pùblique en Inclochine . 

Inspecteur ou directeur desservicessani~ 
taires et médicaux .

1Directeur d'école de médecine: 
A Dakar.. . . . . . . 
A.Tananarive . . . . . 

. A Pondichéry . . . . , 

fOireeteur du service de santé du Came
1 roun • . . 

li 

http:d~"san.f�
http:ccloni.al
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, 
ART. 4. - Le tableau [ annexé, au décret du il juillet 1936 est.complété comme suit: 

. 

TAUX, D É'S 1 G NAT ION TAUXDÉSIGNATION- . , 
Francs. 

1 

1 Pharmacien~-.chefs de laboratoire de 
chimie effectuant des analyses pour 

i le cpmpte d'autres services: 
i a) En cas de remplacement d'un 

,1 fonctionnaire spécialisé dirigeant 
le laboratoire du service. 2.700 » 

, , 

Fr{1nc~. .b) En cas d'analyses occasionnelles 

lorsqu'il n'existe pas de laboratoire 

organisé du service: -
Heure de jour. 10 

Heure de nuit. 20 ~ . ... 

ART. 5. - L~ ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du ,présent décret. ' 

Fait à Paris, re 4 janvier 1938. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le m;(listre des ..colonies, 
Marius, MOlJTET. 

Appellations d'orl,ille 

ARRETE No 104 promulguant (fJ/. Togo le décret du 
13 iam'ier 1938 r~ndant applicables, aux colonies, 
pays de protectorat et territoires sous mandat rele
,'ant du ministère des colonies tes décrets. des 26 iuin 
et 19 novembre 1937 concernant des défihitions d'al'. 
petlations d'origine contrôlées, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ct le$ pouvoirs du Commissair.e de. la République au Togo; 

Vu le décret du lQ, septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié. par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga~ 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au, Cameroun; 

Vu le décret du 13 janvier 1938 rendant applicables aux 
colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat rele
vant du ministère dcs colonies les décrets des 29 juin et 
19 novembre 1937 concernant. des définitions d'appellations 
d'origine éontrôlées; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé s6~s le mandat de la_France, le 
décret du 13 janvier. 1938 rendant applicables aux colo
nies, pays de protector'at et territoires sous mandai 
relevant du ministère des ,colonies, les décrets des 29 
juin et 19 novembre 1937 concernant des définit:ons 
q'appelations d'origine contrôlées. ' 

AI{T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
.muniqué et. 'publié, partout où besoin sera, 

Lomé, le 16 février 1938.. 
MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ,FRANÇAISE, 

SUl' le rapfJort du ministre des colonies; 


Vu 'le .sénatus-consulte .. du 3 mai 1954; 


Vu le mandat sur le Togo et le Cameroun confirmé à la 
France par le conseil de la Société des nations, en exécution 
des articles 22 et 119 du traité de. Versailles en date du 
28 juin 1919; , 

Vu les décrets du 23 mars 1921 et du 21 "février 1923 
1 déterminant les attributions- des Commissaires de la République 

française au Togo et au Cameroun;

Il yu la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes 
dans la vente des marchandises et de3 falsifications des denréES '1 

Il 
alimentaires et des produits agricoles, déclarée applicable aux 
colonies et les décrets portant règlement d'administration 
publique p01;lf l'application de cette loi, en ce qui concerne les 
vins, vin-s' mousseux et eaux-de-vie dans diverses colonies; 

Vu la loi 'du 6 mai 1919. relative à la protection des appella
1 tions d'origine déclarée applicable aux colonies; 

Vu les décrets des 20 juillet, 30 septembre, 24 octobre ef 
29 novembre 1936, 18 février, 21 avril, 12 septembre et 21 
octobre 1937 relatifs à l'applicaiion aux colonies de divers 
décrets conccrnant .les appellations d'origine contrôlées de 
certains vins, vins mousseux et· eaux-de-vie; 

Vu le décret du 18 févder 1937 concernant l'application 
aux colonies du décret du 4 janvier 1937 sur l'étiquetage des 
vins à appellations contrôlées; 

Vu le décret du 29 ~j,uin 1937 complétant dans la métropole 
le décret du 15 mai 1936 définissant l'appellation contrôlée 

«Cognac »; 

Vu le décret du 19 novembre 1937 concernant pour la métro
pole l'appellation contrôlée « Côtes-du-Rhône )); 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIC;R. - Sont déclarés applicobles' aux 
colonies, pays de protectorat et territoiI.;es sous mandat 
relevant du ministère des colonies: 

10 _. Le décret du 29 juin 1937 complétant le dé
cret' du 15 mai 1936 portant définition de l'appella. 
tion d'origine contrôlée « Gognac » rendu applicable 

.aux colonies par un décret ,du 30 septembre 1936; 
20 - Le (Iécret 'du 19 novembre 1937 portant défi

;; 'nilion de l'appellation d'origine oontrôlé" « Côtes-du
i~ Rhône ». 

l'ART. '2, - Le mini~tre des colonies est chargé de
!I l'exécution du présent décret, qui sera publié au jour
I! nal officiel de la République française, ainsi qu'aux 
1 journaux officiels des col'onies et territoires mentionnés
', à l'article le, et inséré au bulletin officiel du ministère 
l des colonies. 
i Fait à Paris, le 13 janvier 1938 . 
1 

ALBERT LEBRUN. 

1 
1 Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Mi'rius MOUTET. 

Voir J. O. R. F, 1937 pages 7596 et 12662, 


